
 

 

 

LE MOT DU MAIRE 
 
  Chères Palajanaises, chers Palajanais, 

 
 Une nouvelle année va bientôt commencer 
et je voudrais que cet éditorial diffère un peu 
des précédents qui mettaient surtout l’accent 
sur tout ce qui posait problème, sur certains 
dysfonctionnements ou comportements pouvant 
affecter notre « vivre ensemble ».  Nous 
demandions aussi de prendre conscience que 
très souvent, les solutions à nos problèmes ne 
viennent pas exclusivement des autres, mais de 
nous-même. 
 Nous allons donc tâcher d’observer la 
fameuse « trêve des confiseurs » et profiter au 
mieux des fêtes de fin d’année, pour nous 
retrouver en famille ou entre amis et oublier 
autant que possible les tracas ou les ennuis de 
notre vie quotidienne. 
 Joyeux Noël à toutes et à tous et bonnes 
fêtes de fin d’année. 

 Paul RAMONEDA 

BULLETIN MUNICIPAL MENSUEL DECEMBRE 2016 N° 255 
 

www.mairie-palaja.fr / www.palajaenbref.fr 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 25 OCTOBRE 2016 
 
DEMANDES DE SUBVENTIONS AU TITRE DE L’ANNEE 2017 POUR 
TRAVAUX D’INVESTISSEMENT 2017: 
 

a) Auprès du SYADEN  (Syndicat Audois d’Energies) : 
Pour des travaux d’éclairage public : le dossier 2016 n’ayant pas été retenu, 
celui-ci est représenté avec des modifications : 26.431.63 € HT 
 
b) Auprès du CONSEIL DEPARTEMENTAL : 
Travaux de voirie : 69.026 € HT 
Travaux rénovation salle polyvalente : 90.068 € HT 
 
c) Auprès de l’ETAT (D.E.T.R.2017) : 
Travaux de rénovation salle polyvalente : 90.068 € HT 
 
d) Auprès de CARCASSONNE AGGLO : 
Abords du Prieuré de St Foulc : 4.938 € HT 

 

CEREMONIE  
DES VŒUX DU MAIRE 
Le VENDREDI 20 JANVIER 2017 

à 18h30 dans la  
SALLE POLYVALENTE 

 

Après une  présentation vidéo de la commune, et les 
prises de parole des personnalités présentes,  

un vin d’honneur sera offert par la Municipalité. 

Mr	le	Maire	et	le	Conseil	Municipal	
Invitent	les	Palajanaises	et	les	Palajanais		

à	la 



CONSEIL MUNICIPAL DU 02 NOVEMBRE 2016 
 

CONTRAT DE PRÊT 2016 : 
 

 Après consultation auprès de 3 organismes bancaires, l’offre de la 
BANQUE POSTALE a été retenue. Il s’agit d’un prêt de 150.000 € au taux 
fixe de 0,96 %, avec remboursement trimestriels sur 15 ans. 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 06 DECEMBRE 2016 
 
1- CARCASSONNE AGGLO : 
 

a) Répartition dérogatoire des sièges du Conseil Communautaire : 
 

 Suite à l’arrêté préfectoral n° DCT/BAT-CL-2016-017 portant adhésion 
des communes de BADENS, BARBAIRA, BLOMAC, CAPENDU, COMIGNE, 
DOUZENS, FLOURE, MARSEILLETTE et MONZE à la Communauté 
d’Agglomération de Carcassonne Agglo, le conseil municipal approuve  la 
répartition dérogatoire des sièges du Conseil Communautaire telle que 
figurant sur l’arrêté préfectoral n° 2012319-002, soit : 
 

− 36 sièges à Carcassonne, 
−  5 sièges à Trèbes, 
−  3 sièges à Villemoustaussou et Pennautier, 
−  2 sièges à Alairac, Capendu, Conques sur Orbiel, Palaja, Rieux   
Minervois, Villegailhenc, Cazilhac, Caunes Minervois, Lavalette, Alzonne, 
Pezens, 

− 1 siège à l’ensemble des autres  communes  membres, soit un total de 
136 sièges. 

 Le nombre de communes membres sera de 82, au 1 janvier 2017.  
 

b) « Loi NOTRe » – Réorganisation de la répartition des compétences entre 
les collectivités : 
 Dans le cadre de la Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
et ses textes d’application (loi NOTRe n° 2015.991 du 07 août 2015), les 
statuts de Carcassonne Agglo doivent être modifiés ainsi que les décisions 
du Conseil Communautaire d’ores et déjà intervenues . 
 Il est proposé aux membres du conseil d’approuver les modifications de 



l’article 2 des statuts relatifs aux compétences de Carcassonne Agglo : 
−  Au titre des compétences obligatoires, 
−  Au titre des compétences optionnelles, 
− Au titre des compétences facultatives 

selon la rédaction proposée sur le document présenté. 

 
2- LOCAL ASSOCIATIF – AVENANTS AUX TRAVAUX : 
 
 Pour rappel, le montant  global du marché de travaux d’aménagement 
du local associatif dans l’ancien quai d’apport à vendanges, s’élève à 
59.602,50 € HT. Des modifications en plus et moins- values doivent être 
réalisées par rapport au marché initial pour  2 lots: 
• Lot n° 3- menuiseries extérieures : moins-value de 216,00 € HT.  
 Le marché initial était de 10.744,00 € HT. Le nouveau montant est de : 
 10.528,00 € HT 
• Lot n° 8- électricité : plus-value de 1.176,50 € HT. 
 Le marché initial était de 3.512,50 € HT. Le nouveau montant est de : 
 4.689,00 € HT 

 
3- PERSONNEL COMMUNAL : 
 
 Un agent de la filière technique (grade Adjoint Technique 2ème classe à 
temps non complet, 24H hebdomadaire) faisant valoir ses droits à la retraite 
au 31/12/2016, ce poste est supprimé. 
 Une réorganisation du travail des agents de la filière technique (pour la 
partie entretien ménage de certains bâtiments communaux et pour le service 
du restaurant scolaire) est mise en place à compter du 01/01/2017.  
 Deux postes d’Adjoint Technique 2ème classe à temps non complet 
auront une augmentation de leur durée hebdomadaire de travail, soit un sur 
la base de 18h30/35h et un sur la base de 17h00/35h.  

 En complément, un poste à temps incomplet (20h/35h) est créé dans le  
cadre d’un Contrat d’Accompagnement à l’Emploi pour un an avec possibilité 
de renouvellement. 
 



4- ECOLE PRIMAIRE – PROJET DE CLASSES TRANSPLANTEES : 
 
 Mr le Maire rappelle qu’un projet de classe transplantée (au mois de mars 
2017 pour les 6 classes de l’école primaire) a été évoqué lors du dernier 
conseil d’école du 10 novembre 2016 et qu’une participation de la commune 
pour un montant de 4.000 € a été sollicitée par l’équipe enseignante. 
 Ce projet a été présenté par 2 enseignantes de l’école primaire lors d’une 
réunion plénière en mairie, le 29 novembre 2016. 
 Après discussion et plusieurs propositions financières pouvant être 
octroyées, la majorité des élus s’est prononcée pour une aide de 4.000 €. 
Cette subvention sera inscrite lors du budget primitif 2017. 

 
5- PARRAINAGE POUR L’ASSOCIATION  MEILLEUR OUVRIER DE France : 
 
 Un jeune administré de la commune de PALAJA, a été lauréat de l’édition 
2016, Meilleurs apprentis de France, présenté par l’Association Meilleurs 
Ouvriers de France Gardois, dans la catégorie MENUISERIE.  Pour amener 
les candidats au plus haut niveau, cet organisme sollicite les municipalités 
pour parrainer les prétendants de leur commune, à hauteur de 50,00 €. 
 Toutes nos félicitations au jeune médaillé, Arnaud MORELLA, qui 
concourrait dans la discipline MENUISERIE. 

 
TÉLÉTHON 

 
 Le dimanche 4 décembre dernier, la Municipalité et les associations 
Palajanaises se sont mobilisées pour  soutenir le Téléthon. 

Pas moins de 33 équipes se sont relayées en 
vélo et en running autour du VTT PALAJA. Petits 
et grands ont joué le jeu de la compétition pour 
la bonne cause dans une super ambiance. 
Tous les adhérents du Club Moto ont participé à 
une jolie ballade de 2 heures pour revenir se 

réchauffer autour d'un repas convivial. 



Les bénévoles du Patchwork ont sillonné le village pour vendre les 
tickets de tombola et ont fait gagner un magnifique "patch". 

Le Vol Indoor Palajanais s'est mobilisé toute la journée pour faire 
découvrir les vols en simulateur. 

 Le 3ème âge a également organisé un concours de belote avec ses 
adhérents forts nombreux et motivés. 

La chorale vocalises a organisé une collecte au sein de ses membres. 
Enfin, les jeunes gens du CMJ se sont 
succédés tout le weekend end pour vendre 
porte-clefs et bonbons dont les associations 
comme le Badminton, le Patch, le Foot, le 
VTT, Cap danse et le Club Moto avaient fait 
don. 
 

Plus de 2000 € ont été 
récoltés, mais le chiffre n'est pas 
arrêté, la vente de porte-clefs se 
poursuivant. Le chèque sera remis 
officiellement en janvier, symbole de 
la mobilisation des palajanais pour 
cette journée nationale afin d'aider 
à la recherche médicale. 

 

 
SECHERESSE 

 
 La commune n’as pas été reconnue en état de catastrophe naturelle pour 
les dommages causés par des mouvements différentiels de terrain 
consécutifs à la sècheresse pour la période  du 01/04 au 30/09/2015. 
 La commune va représenter un dossier pour la sécheresse automnale 
2015 et une partie de l’année 2016. 
 Les personnes ayant constaté des désordres au niveau de leur habitation 
pouvant résulter des phénomènes de sècheresse doivent se faire connaître   

par courrier auprès du secrétariat de la mairie avant 31/01/2017. 



   CONFÉRENCE ADOC 11 

 
 La Conférence ADOC 11  est ouverte à toute la population sur les 

dépistages du cancer : salle des mariages à la mairie le  mardi 17 janvier 
2017 de 14h30 à 16h.  Même si les dépistages  systématiques sont proposés 
aux 50-74 ans, chacun se doit d'être informé. La conférence portera sur les 
thèmes :  

• qu'est-ce que le cancer ?  
• L’organisation concrète des dépistages.  

 
LE NOËL DES AÎNÉS 

  
 Repas des aînés réussi. Près 
de 125 aînés sont venus pour 
déjeuner et passer un après-midi 
plaisant avec un excellent repas 
servi par le traiteur Jean-Louis 
SATGE de Carcassonne et une 
animation très joyeuse qui les a  fait 
voyager à travers les régions et les 
pays en interprétant les plus grands 
succès des années 1930 à 2016. 

  

 Le CCAS souhaite à tous les aînés de Bonnes Fêtes d e fin d'année . 

 
RAPPEL : ELECTIONS  

 
 Les personnes désirant s’inscrire sur les listes électorales de la 
commune, ont la possibilité de demander leur inscription sur les listes 

électorales jusqu’au samedi 31 décembre 2016 inclus (une permanence de 
14h à 16h sera assurée) afin de pouvoir voter sur notre commune lors des 
élections prévues en 2017 . 



ELECTIONS CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 
 

 Clôture des inscriptions le 6 janvier 2017 ! Les jeunes de CM1/CM2 de 
Palaja peuvent toujours déposer un bulletin d'inscription à la Mairie. 
 

DETENTEURS DE VOLAILLE 

 
Une note de la préfecture de décembre  2016 demande aux détenteurs 

de volailles non commerciaux de prendre les mêmes mesures pour 
empêcher tout contact entre les volailles et les oiseaux sauvages. 

L’accès à la basse-cour doit être limité aux personnes  nécessaires à 
son entretien. 

Il faut mette en place des filets de protection et ne pas transporter les 
fumiers.  

Une documentation est affichée en Mairie. 
 

RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE 

 
Les jeunes gens et jeunes filles nés en janvier, février et mars 2001 

doivent se faire recenser à la mairie, munis du livret de famille.  

La période légale de recensement débute le jour ann iversaire des 
16 ans . L’attestation de recensement ne peut pas être délivrée avant cette 
date. 

 
MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE 

 
 EPOSITION DU MOIS DE JANVIER : La terre est ma couleur 

 

Horaires d’ouverture au public :  
 

• les mardi, jeudi de 16h 45 à 19h 
• le mercredi de 14h à 19h 
• le vendredi de 14h à 18h  



Comment s’inscrire ?  
 

Tout simplement en nous communiquant vos nom, prénom, adresse et 
numéro de téléphone. Vous pourrez alors sans aucun frais emprunter                  
3 livres pour une durée maximum de 20 jours. Vous pouvez contacter               

Mme TERKI durant les heures d’ouverture au 04.68.79.85.73. 
 

 SÉANCE « BÉBÉS LECTEURS » 
 

 Programmée le mercredi 25 janvier à 11h, elle aura pour thème  "Les 
nounours et le corps".  
 Les places étant limitées, les personnes intéressées sont priées de 

s’inscrire auprès de Mme TERKI au 04.68.79.85.73. 

 

PAROISSE 
 

MESSE 
 

 Dimanche 8 janvier : 
 

� à 11h : Messe des familles en l’église de Palaja  
 Galette des Rois à l’issue de la célébration 

 Dimanche 22 janvier 
 

�à 11 h : Messe (prière pour les défunts du mois) en l’église de Palaja  

 

ÉTAT CIVIL 
 

NAISSANCES 
 

Nous avons le plaisir d’accueillir parmi nous : 

• Ambre IMELHAINE née le 18 novembre, au 26 Lo Briolet 

Tous nos voeux de bonheur au bébé et nos félicitations aux parents. 
 



DÉCÈS 
 

C’est avec tristesse que nous avons appris la disparition de : 

• Madame BEHAR Douceline le 02 décembre, au 29 La Salvia 

• Monsieur BEGOUIN Romaric âgé de 18 ans le 29 novembre 

Nous présentons aux familles nos sincères condoléances ainsi qu’aux 

proches touchés par ce deuil. 

 

 ASSOCIATIONS 
AGE D’OR 

 
PROGRAMME DE JANVIER 2017  

 

L’AGE D’OR vous présente ses meilleurs vœux pour la  nouvelle année. 
 

 

 Tous les lundis :  Jeux d’intérieur 

 Tous les mardis :  CONCOURS DE BELOTE à 14 h 30  
 

 Jeudi 5 janvier :  LOTO MENSUEL à 14 h 30 
                     Conseil d’administration à 17 h 30 

 

 Les autres jeudis : Jeux d’intérieur 
 

 Dimanche 8 janvier : ASSEMBLEE GENERALE 
       Salle polyvalente à 11 Heures  
• Le verre de l’amitié clôturera l’assemblée, ensuite un repas sera servi 

par un traiteur, une animation suivra le repas. 
La participation au repas est fixée à 25 Euros par personne pour les  

 adhérents et 30 Euros pour les non adhérents, à régler impérativement 
 à l’inscription par chèque à l’ordre de l’Age d’Or Palajanais. 
 

Inscription obligatoire pour le repas, délai de rig ueur le 2 janvier 
2017 
 La cotisation pour 2017 reste inchangée à 12 Euros . 



 

EVENEMENT A VENIR  
 

 Dimanche 12 mars : Traditionnel  Grand Loto de  Printemps  
  

   
ASSOCIATION CULTURELLE 

 

 Les Vœux  

 
      L'année culturelle 2016 vous a offert de nombreuses découvertes sur des 
sites environnants permettant une meilleure connaissance du milieu naturel 
et de l'histoire des hommes l'ayant occupé. La Présidente, Dominique 
ROBLÈS et le Bureau  vous remercient  de votre présence fidèle, attentive et 
sereine. 
      Nous vous souhaitons une fin d'Année 2016 pleine de petits bonheurs à 
partager en famille, avec des amis et que vive 2017 ! 

 

SALOU ET LA COSTA DORADA 
 

Excursion guidée au Delta de l’Ebre avec promenade en bateau  
5 JOURS / 4 NUITS TOUT COMPRIS EN HOTEL 3***  

DU 8 AU 12 MAI 2017 INCLUS  
309 € par personne sur la base de 40 participants, chambre  

à 2 personnes  
Supplément de 86 € pour chambre individuelle  

  
PAIEMENT PAR CHEQUE A L’ORDRE DE « AGE D’OR PALAJAN AIS » 
 

• 100 € par personne pour confirmer l’inscription à payer dès maintenant, 
• 100 € par personne en février 2017, 
Le solde, en AVRIL 2017. 

  
Pour les personnes inscrites n’oubliez pas votre pr emier versement 
pour confirmer votre inscription.  



                         Le Patrimoine des cabanes de vigne 

 
    Le lundi 16 Janvier :  Le patrimoine viticole de Magrie à Cournanel est 
riche en cabanes de vigne. Une ballade facile nous permettra de cheminer à 
travers ce paysage (environ 6 km de marche facile). 
   Nous visiterons  l'église de Magrie. 
 Départ : 13h30 de la Mairie. Déplacement : covoiturage  

 
 Assemblée générale 

 
       Vendredi 27 Janvier 2017  à 20h30 à la salle des conférences. Nous 
clôturerons ce moment traditionnel par la dégustation des galettes des Rois. 
Vous nous ferez part de vos suggestions. 

 
LE CLUB FORME PALAJANAIS   

 
 Le club vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année et ses meilleurs 
vœux à tous ses adhérents, ainsi qu’à toutes les associations et la mairie. 

 
CARRE D’AS  

 

Le Carré d’As Palaja a tenu son AG le 6/12/2016. Le bureau 
remercie tous ses adhérents de leur présence. 

Tous les sujets du  club on été abordé avec convivialité. Il a été 

décidé que les concours de cartes se joueront tous les mardis à 
20h45 et quelques après-midi à la demande des joueurs dans la 
salle du boulodrome. 

Certain soir les concours seront à la mêlée et d’autres formée.  
On vous invite à nous rejoindre à la belote coinchée le mardi  

Le bureau : Président  Miloud MANSOURI, Secrétaire Charly 
BADIA, Trésorier Claude SALVETAT 



PATCHWORK 
 

L’Association Patchlaja et l’Exposition 2016 

 
 L’exposition colorée 
e t  o r i g i n a l e  d e 
patchwork et art textile 
alliant traditionnel et 
moderne c’est déroulée 
f in  novembre et 
Patchlaja remercie les 
palajanais pour leur 
soutien.   

 
 Evénement très réussi car la tombola de trois patchworks et les 
ventes ont récolté 1.861€ pour «L’Association Rigolopito» qui a pour 
mission de redonner le sourire aux enfants malades dans les 
services pédiatriques de la région.  Un chèque leur sera bientôt 
remis. 

 
FIN DES SOIRÉES MUSICALES DE PALAJA  

 
Organisatrice de 242 concerts de haute tenue en 36 ans dans notre 

église, l'équipe des Soirées Musicales (photo  pour les 20 ans de 
l'association en 1999) a fait face à de nombreuses difficultés techniques et 
matérielles qu'elle a surmontées avec l'aide de la Mairie et de la Paroisse. 

 
Mais, l'an passé les autorités ecclésiastiques ont décidé de modifier les 

règles en vigueur jusque là, exigeant un préavis de 3 mois avant tout 
concert, remplacement de la billetterie par une quête, interdiction du piano, 



programmation exclusive de musique sacrée (sans définition exacte de celle-
ci). 

 

L'équipe actuelle a préféré cesser son activité, espérant qu'une autre, 
plus jeune ou plus souple reprendrait le flambeau.  Il n'en a rien été, et le 
reliquat financier, patiemment constitué par le trésorier, vient d'être réparti 
entre les autres associations s'occupant de musique dans la commune. 

Jean Louis BERMAN ex-Président des Soirées Musicales 
 

PETITES ANNONCES 
 

 À VENDRE  
 
 

■ Belle table ovale ancienne en bois massif 6 pieds + rallonges. 
        Tél : 06.84.68.01.01 



DIVERS 
 

REMISE DES MÉDAILLES, 2 PALAJANAISES AU TABLEAU ! 
 

 Vendredi 2 décembre à 18h, près de 200 personnes étaient présentes 
pour la Remise des médailles de la jeunesse et des sports au Château de 
Villegly. 
 

 32 récipiendaires étaient invités afin qu’on leur remette la médaille de la 
Jeunesse et des Sports et de l’engagement associatif. 
 

 Parmi elles, Francine OUSSENS  recevait la médaille de bronze et le 
diplôme durant cette cérémonie, la félicitant de 26 années de bénévolat et 
d’abnégation dans le monde associatif et sportif. 
 

 Recevait également cette médaille, Jacqueline LECLAIR pour son 
investissement dans le milieu associatif et social. 
 

 Valoriser l'engagement des bénévoles au sein de associations sportives, 
les médailles de la jeunesse, des sports et de l'engagement associatif sont 
destinées à récompenser les personnes qui se sont distinguées d'une 
manière particulièrement honorable au service :  
 

• de l'éducation physique et des sports, 
• des mouvements de jeunesse et des activités 

socio-éducatives, 
• d'activités associatives au service de l'intérêt 

général. 
 

 C'est la seule médaille républicaine et 
ministérielle récompensant le bénévolat et 
l'engagement associatif. Pour l'État, c'est une 
manière de saluer l'engagement des citoyens qui 
mettent à profit leur temps libre au service des 
autres dans un esprit de civisme. 
 

 Félicitations à elles et encore une longue vie 
associative ! 

 



 

 

 

DATES ORGANISATEUR ACTIVITÉS 

Tous le mois Médiathèque Exposition mensuelle : La terre est ma couleur 

Samedi 7 Handball 

- l'équipe moins de 18 joue à Argelès 
- l'équipe moins de 11 poule ouest joue à Palaja /
Pennautier et Castelnaudary à 14h 
- l'équipe moins de 13 joue à Palaja / Castelnaudary 
- l'équipe moins de 15 filles joue à Palaja /  Montpellier 
à 18h 

Paroisse  Messe des familles en l’église de Palaja à 11h 

Âge d’Or AG Salle polyvalente à 11h 

Samedi 14 Handball 

- l'équipe 1 séniors masculins joue à Thuir 
- l'équipe moins de 11 poule est joue à Palaja / Sigean 
- l'équipe moins de 18 joue à Thuir 
- l'équipe moins de 15 filles joue à Montarnaud 
- l'équipe moins de 11 poule ouest joue à Palaja / Bram 
et Couiza à 14h 

Lundi 16 
Association 
 Culturelle 

Sortie Le patrimoine viticole de Magrie  
Départ : 13 h 30 de la Mairie  - covoiturage  

Mardi 17  Municipalité La Conférence ADOC 11  salle des mariages à la mai-
rie de 14h30 à 16h 

Vendredi 20 Municipalité Vœux du Maire à la population  
Salle polyvalente à 18h30 

Dimanche 22 Paroisse Messe  en l’église de Palaja à 11h 

Mercredi 25 Médiathèque Bébé Lecteur "Les nounours et le corps" à 11h 

Vendredi 27  Association  
Culturelle A.G à 20h30 à la salle des conférences 

Dimanche 8  


